ART. 43 N° 824
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Commission
Gouvernement
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AMENDEMENT N°824
présenté par

Mme Untermaier et les membres du groupe Socialistes et apparentés

ARTICLE 43
Substituer aux alinéas 65 a69 I’ alinéa suivant :

«VIII bis. — Les deuxieme et derniére phrases du premier alinéa de I’ article 20-5 de I’ ordonnance
n° 45-174 du 2 février 1945 preécitée sont supprimees ».

EXPOSE SOMMAIRE

Sejustifie par son texte méme.
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